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I. DISPOSITIF DE SURVEILLANCE 

Les stations du réseau de surveillance de la qualité de l’air au voisinage du site industriel de Doniambo 
appartiennent à l’association SCAL’AIR qui les exploite en tant que composantes de son réseau de surveillance de 
la qualité de l’air à Nouméa. La transmission des données est cadrée par une convention technique régulièrement 
mise à jour entre la SLN et SCAL’AIR. La localisation des stations est présentée sur la carte ci-dessous (Figure 1 : 
Carte de localisation des stations SCAL’AIR de suivi de la qualité de l’air.). 

La station de Petit Poucet a été mise en service le 05/07/2022 et celle de Nouville a été mise en service le 
06/09/2022 dans le cadre du suivi de la qualité de l’air lié à la mise en service de la centrale accostée temporaire 
(CAT). 

 

 
Figure 1 : Carte de localisation des stations SCAL’AIR de suivi de la qualité de l’air. 

 

Abréviations utilisées dans ce document : 

▪ les poussières en suspension : PM10 (diamètre aérodynamique ≤ 10µm) ; 

▪ les gaz : le dioxyde de soufre (SO2) et le dioxyde d’azote (NO2). 
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II. VALEURS DE REFERENCE APPLICABLES AUX POLLUANTS REGLEMENTES 

 

Tableau 1 : extrait de l'arrêté général Qualité de l'Air ambiant n°2021-197-GNC du 26 janvier 2021 
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Tableau 2 : extrait de l'arrêté général Qualité de l'Air ambiant n°2021-197-GNC du 26 janvier 2021 
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III. TABLEAU DES RESULTATS TRIMESTRIELS 

 

Le tableau suivant (Tableau 3) présente la synthèse des données de qualité de l’air disponible pour ce 
trimestre. 

Tableau 3 : Résultats du suivi de la qualité de l’air pour le trimestre 

 

 

 

Note : avec l’entrée en vigueur de l’arrêté n°2021-197/GNC du 26 janvier 2021, certains seuils (identifiés par * dans le tableau) et l’objectif 
de qualité sur la moyenne journalière SO2 ont été créés. Pour les seuils (information et alerte), les valeurs correspondent au nombre de 
dépassements. Bien que ces valeurs ne soient pas comparables à l'objectif annuel de qualité ou aux différents seuils de qualité de l’air, les 
moyennes trimestrielles sont fournies pour chaque trimestre à titre indicatif. 
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IV. CONCLUSION  

 

L’analyse des résultats du réseau de surveillance de la qualité de l’air au cours de ce trimestre permet de tirer 
les conclusions suivantes : 

 les valeurs limites pour la protection de la santé humaine sont respectées par rapport aux objectifs 
moyens annuels ; 

 l’objectif de qualité de l’air est respecté par rapport aux objectifs moyens annuels ; 

 l’objectif de qualité de l’air est respecté par rapport aux objectifs moyens journaliers ; 
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V. ANNEXES 

 

Annexe 1 : Rapport Scal’Air pour le suivi de la qualité de l’air autour du site de Doniambo pour le 1er trimestre 2026 
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